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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale de la sécurité routière (61) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Véhicules automobiles (SH 87.03) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Normes fédérales de sécurité concernant les 
véhicules automobiles; phares, ampoules, dispositifs réfléchissants et matériel connexe 
(7 pages) 

6. Teneur: L'Administration se propose de modifier la norme fédérale relative à l'éclairage 
des véhicules automobiles de façon à permettre l'utilisation de verres de protection 
remplaçâmes pour les projecteurs intégraux et les projecteurs à ampoule remplaçable 
reliés à un correcteur d'assiette commandé depuis le poste de conduite, sous réserve que 
ces projecteurs soient soumis à des essais d'environnement plus rigoureux. Les 
projecteurs à verre de protection remplaçable présentent un avantage par rapport aux 
projecteurs utilisés actuellement: il n'est pas nécessaire de changer à la fois le verre de 
protection et le miroir si un seul de ces deux éléments est endommagé. 

7. Objectif et justification: Aménagement d'une possibilité supplémentaire de satisfaire aux 
prescriptions de la norme n' 108 applicables aux projecteurs 

8. Documents pertinents: 59 FR 59975; 21 novembre 1994; 49 CFR Partie 571. 
Publication dans le Federal Register après adoption 

./. 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: L'Administration propose que les 
modifications entrent en vigueur 30 jours après la publication de la réglementation 
définitive dans le Federal Register. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 21 février 1995 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 

IL 


